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Presidence de M. Armand De Decker, President
- La reunion est ouverte & 14 h. 40.

INTERPELLATION DE M. PHILIPPE DEBRY A MM.
CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT ET HERVE HASQUIN, MINIS-
TRE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,
DES TRAVAUX PUBLICS ET DU TRANSPORT,

concernant "I'avis rendu par la Commission Regionale
de Developpement sur Ie PRAS et les suites qui y seront
donnees" et

INTERPELLATION JOINTE DE M. DOMINIQUE
HARMEL

concernant "la procedure d'elaboration du PRAS"

• M. Philippe Debry.- La Commission regionale de deve-
loppement a rendu dans les delais son avis sur Ie projet de
PRAS. La demiere partie, une centaine de pages sur 300, con-
sacrees aux espaces verts et equipements, redigee que par une
sous-commission et n'ayant pu, faute de temps, etre adoptee
en seance pleniere, est presentee comme un avis de minorite.

Vous avez d'abord tente de pretendre que I'avis aurait ete
remis hors delai. Mais les delais ont ete respectes. Vous avez
alors sorti un joker: Ie texte n'etant pas entierement traduit,
Favis ne serait done pas remis dans les delais. II s'agissait la
d'une interpretation extensive des lois sur 1'emploi des lan-
gues.

Pourquoi avez-vous tente de declarer cet avis irrecevable?
L'article 28, alinea 9 de 1'ordomiance prevoit que si I'avis est
rendu hors delai, il est repute favorable et il ne faut plus en
tenir compte; mais Particle 29 vous oblige a en tenir compte,
car lorsque Ie gouvemement s'en ecarte sa decision doit etre
motivee.
I Seriez-vous done tellement gene par cet avis?

La commission a remis un avis circonstancie souvent una-
nime, usant de la technique des notes de minorite. Elle a ainsi
analyse de nombreux avis emis durant 1'enquete publique et
propose des modifications a apporter au projet de PRAS.

Sur la question de la hierarchic des plans, et de la confor-
mfte du projet de PRAS au PRD, I'avis est nuance et met en
evidence certaines contradictions. II detecte quatre elements
qui mettent en peril la protection du logement: Ie fait de ne pas
tenir compte, pour Ie respect de la carte des superficies admis-
sibles, des superficies de bureaux comprises entre 75 et 200
m, ni de certains types de bureaux comme les activites medi-
cales, les ambassades et autres representations diplomatiques;
fe fait de permettre 1'affectation des etages au commerce dans
toutes les zones; Ie caractere contradictoire de certaines pres-
criptions touchant a la protection du logement et d'autres rela-
tives au developpement du commerce; Ie fait, enfin, de
modifier certaines definitions du glossaire, ce qui a pour effet

de ne plus considerer comme bureaux certaines activites,
reprises sous 1'appellation d'activites productives,

Sur ces quatre points, la CRD propose des modifications
de bon sens mais qui seront lourdes de consequences en ter-
mes de delais.

En outre, Ie PRAS s'ecarte du PRD en affectant en zone
administrative des immeubles et des parcelles en fonction de
la situation existante de fait et de droit.

De plus, la CRD estime que certaines des prescriptions du
PRAS risquent de contredire Ie dynamisme de 1'activite eco-
nomique existante; un certain nombre d'tlots situes en zone
mixte au plan de secteur sont affectes en zone d'habitation au
projet de PRAS; les prescriptions 0.8 et 0.11, telles que libel-
lees, mettent en cause Ie maintien et Ie developpement
d'entreprises existantes dans Ie tissu urbain; les prescriptions
relatives aux superficies des activites productives admises
dans les zones mixtes et de forte mixite ne repondent pas aux
realites de terrain.

Cette analyse confirme la n6tre: Ie projet de PRAS protege
moms Ie logement et 1'entreprise, au profit de bureaux dans Ie
centre de la ville, au profit done d'une vision utilitariste de la
ville, instrument d'agents economiques tertiaires, au detri-
ment des habitants et du tissu economique traditionnel.

Une autre remarque importante porte sur la prescription
4.2 qui permet de deroger, en zone de forte mixite, aux surfa-
ces maximales, pour autant qu'il s'agisse d'eradiquer une fri-
che ou un chancre. Afm d'eviter que cette disposition
n'encourage 1'abandon, la CRD propose d'etablir un inven-
taire des immeubles et terrains abandonnes depuis cinq ans au
moins, et qui pourraient beneficier de cette disposition, ce qui
necessiterait un certain temps afm de realiser cet inventaire.
Voila quelques exemples, mais il y en a bien d'autres.

En conclusion, cet avis globalement assez critique remet
en question plusieurs elements fondamentaux du projet du
PRAS et recommande la modification d'un certain nombre de
prescriptions generales et de prescriptions particulieres. Nous
estimons que nombre des modifications proposees sont positi-
ves, meme si nous ne partageons pas 1'ensemble des avis
emis.

Voila qui merite toute notre attention. Je souhaite que nous
puissions discuter de cet avis en commission, voire en com-
mission pleniere comme ce fat Ie cas pour Ie PRD. J'espere
qu'une reunion pourra encore etre organisee avant les conges
et la decision du gouvemement.

M. Ie President.- Le Bureau elargi en serajuge.
M. Philippe Debry.- Un point fondamental doit etre souli-

gne: la CRD reconnatt dans le preambule qu'apres avoir pris
connaissance des reclamations formulees lors de 1'enquete
publique, elle a dfi operer un choix, compte tenu du nombre
impressionnant de reclamations et des contraintes materielles
resultant du delai de 60 jours qui lui est impose pour dormer
son avis. Elle affirme, en outre, qu'il incombera au gouveme-
ment de repondre a toutes les reclamations, en comblant les
eventuelles incompletudes du present avis.
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Je vous demandais deja en janvier s'il etait realiste d'espe-
rer pouvoir repondre a 1'ensemble des reclamations dans les
delais. Aujourd'hui, nous sommes devant 1'evidence, eu egard
aux moyens mis en oeuvre. Or, la Commission regionale tra-
vaille avec les moyens dont elle dispose et ces moyens, c'est
vous qui les avez determines.

Evidemment, c'est tres genant pour vous. L'ordonnance ne
dit presque rien sur Ie traitement des reclamations, si ce n'est
1'obligation pour Ie gouvernement de motiver les raisons pour
lesquelles il s'ecarte de 1'avis de la CRD. Par contre, la juris-
prudence est tres claire: Ie Conseil d'Etat estime qu'une
absence de reponse sur 1'ensemble des reclamations peutjus-
tifier 1'annulation du plan.

Comment allez-vous pouvoir, en quelques semaines, tout a
la fois tenir compte de 1'avis de la CRD et completer son tra-
vail en repondant aux reclamations particulieres auxquelles
1'avis de la CRD ne repond pas? Cela n'est plus possible dans
Ie delai que vous vous etes fixe, a savoir Ie 15 avril.

Le probleme, c'est que vous voudrez tout de meme y arri-
ver, coute que coute. C'est une enreur, et pour deux raisons.

La premiere louche au fond, au contenu du plan. Le projet
de PRAS est un mauvais plan: il rouvre la porte aux bureaux;
il abandonne le principe de centralite qui veut faire de la
requalification du centre une priority et il fragilise le secteur
des entreprises non tertiaires.

Vous allez corriger quelques defauts parmi les plus criants.
Mats vous ne corrigerez pas, soit par manque de volont6

politique, soit simplement par manque de temps, les defauts
les plus fondamentaux.

Apres le desaveu des communes qui se sont montrees
exceptionnellement critiques sur votre projet, apres celui de
votre partenaire socialiste...

Mme Michele Carthe.- Mais ce n'est pas vrai, vous le
savez bien.

M. Andre Drouart.- J'ai entendu 1'avis tres defavorable
de M. Moureaux.

M. Philippe Debry.- Apres 1'avis tres critique de la CRD,
vous etes fort isole avec votre projet de PRAS. Nous sommes
d'ailleurs tres curieux de voir comment le PS et ses ministres
appliqueront- ou n'appliqueront pas- leurs menaces de ne pas
approuver le PRAS si celui-ci n'etait fondamentalement
modifie.

La deuxieme raison conceme 1'avenir du plan. L'adoption
a la hate du PRAS risque d'ouvrir la voie a de multiples
recours en annulation. Personne ne souhaite une telle insecu-
ritejuridique.

Car quelle image notre Region va-t-elle garder de votre
passage de quatre ans au sein du gouvernement? Celle d'un
homme brouillon, press^ de decider, qui dans son empresse-
ment prend des decisions imprudentes, dont beaucoup se
revelent ou se reveleront inappropriees. En quatre ans, vous
aurez produit un grand nombre de reformettes de 1'ordon-
nance sur 1'urbanisme qui se sont succedees a un rythme sou-

tenu, n'hesitant pas a legiferer pour repondre a un cas
particulier. Vous avez aussi vu plusieurs de vos decisions cas-
sees par le Conseil d'Etat.

Ce PRAS, qui devait etre votre grande oeuvre, va etre
adopte a la sauvette et apportera sans doute plus de problemes
que de solutions: problemes urbanistiques et problemes juridi-
ques: n'allez-vous pas leguer a votre successeur et aux
Bruxellois un fruit empoisonne? Monsieur le ministre, n'allez
pas un plan trop loin!

M. Denis Grimberghs.- La salle est vide, en raison de la
reunion simultanee de cette commission pleniere et d'une
commission reunie, sur un important projet. Je vous demande
de prendre les mesures adequates.

M. le President.- Vu les necessites, en fm de legislature,
j'ai decide qu'il en serait ainsi.

M. Jean-Pierre Cornelissen.- Le projet du gouvernement
discute dans la salle voisine est tres important. A un moment
donne, il faut faire la part des choses et nous permettre de
faire notre travail de parlementaires lorsque les votes devront
intervenir sur ce projet.

Mme Francoise Dupuis,- La commission a suspendu ses
travaux pour permettre a certains membres qui ont depose des
amendements d'etre presents ici pour assister a 1'interpella-
tion. Inutile de proceder plus longuement.

M. Dominique Harmel.- Je regrette 1'absence du minis-
tre-president Picque car nous avons pourtant explicitement
demandd sa presence. J'ai encore aux oreilles les critiques de
M. Moureaux qui qualifie ce projet de PRAS de "merde", et
les propos muscles de M. Picqu6 disant qu'il n'etait pas ques-
tion de changer d'un iota le projet de ville,

Si je suis rassur6 sur ce projet PRAS, c'est parce que je
suis certain qu'il ne passera pas la rampe. Je constate que cer-
tains ont aujourd'hui change d'avis etje m'en rejouis: le PRD
serait mauvais et le PRAS deviendrait la panacee universelle.
Cette interpellation tombe bien car vous deviezjustement dis-
cuter de ce sujet ce matin au gouvernement. Malgr6 tout, nous
n'avons toujours pas bien compris la position de ce dernier.
Vous avez certes pris 1'habitude de ne rien decider. Heureuse-
ment, ce qui n'est pas decide a la sauvette nous pennettra
d'eviter que quelque chose soit mal fait. En effet.je pense que
le projet PRAS n'a que peu d'adeptes. J'ai le sentiment que
vous trouverez sans grand interet 1'avis rendu par la CRD.
Vous avez fait fort en imaginant une formule nouvelle qui
consisterait a dire que 1'avis de la CRD n'ayant pas etd trans-
mis par recommandd dans le delai imparti et n'ayant pas ete
traduit devait etre ainsi consider^ comme nul, et done favora-
ble selon la legislation sur 1'urbanisme.

Quandj'ai demande copie de 1'avis de la CRD a vos servi-
ces, on m'a repondu qu'il n'y en avait pas. Pourtant, vous
deviez nous le transmettre endeans la quinzaine de la trans-
mission par la CRD, ce qui n'a pas et6 fait. La CRD avait
aussi remis un avis dans le cadre du PRD. Le gouvernement
de 1'epoque y avait reflechi et avait consider^ les remarques
qui s'y rapportaient. II n'y avait que 15% de mesures a force
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obligatoire dans Ie PRD. Ici: Ie projet a entierement force
obligatoire car il remplace Ie plan de secteur. Monsieur Ie
Ministre, j'attire votre attention sur 1'avis des communes: la
commune de Saint-Gilles est defavorable au projet, celle de
Uccle est favorable sous certaines conditions, les communes
de Boitsfort, Woluwe-St-Pierre et Woluwe-Saint-Lambert Ie
sont egalement mais cela a condition que 1'on tienne compte
des remarques qui s'y rapportaient, ces demieres sont au nom-
bre de cent.

Je ne peux pas imaginer que vous ne tiendrez pas compte
de ces demandes d'amelioration, formulees en bonne partie
par des bourgmestres de votre parti.

Ce que nous voulions, c'est qu'il y ait une synthese des
remarques formulees par la CRD. On se trouve devant un
document qui conteste 1'opportunite de certaines politiques
proposees. Certains reclament de prendre en consideration
1'avis de la CRD, a defaut de quoi ce serait un deni de demo-
cratic, car a quoi bon demander un avis si on Ie balaie aussi
facilement? Peut-on imaginer adopter Ie projet PRAS dans ces

I conditions, sans Ie soumettre a 1'assemblee, sans creer une
insecurite juridique grave? Vous serez confrontes a des
recours et au probleme de la procedure du double gel. Je
pense qu'aujourd'hui il faut prendre la mesure de 1'acte que Ie
gouvemement veut poser. Je dis que nous ne devons pas nous
precipiter sur un mauvais document pour determiner a la va-
vite, la politique de 1'urbanisme des prochaines annees, qui
mettra a mal 1'equilibre des fonctions habitat et entreprise. Je
demande au ministre de nous expliquer ou 1'on en est au sein
du gouvernement et de nous transmettre au plus vite 1'avis de
la CRD, cela en respectant 1'obligation qui lui a et6 donnee
par ordonnance.

Mme Francoise Dupuis.- Le president de votre parti,
Monsieur Harmel, dirait que "ce n'est pas celui qui parle le
plus fort qui resiste le plus longtemps". Je ne voudrais pas
avoir 1'air de le paraphraser en vous indiquant que ce n'est
surement pas celui qui se repete le plus longuement qui a le
plus d'impact. Le sujet est beaucoup trop important pour que

knous 1'abordions sur un ton si repetitif. Nous avons toujours
etc tres presents et attentifs dans ce debat, vous le savez. II
peut y avoir deux types de debats: un debat de stricte proce-
dure et un debat de fond sur 1'avis sur le projet de PRAS. Je ne
souhaite en aucun cas que nous nous contentions d'un debat
de procedure. C'est 1'ensemble du projet de PRAS et des avis
relatifs au PRAS qui doit etre pris en compte.

Je detiens 1'avis de la Commission regionale de develop-
pement date du 4 mars. Je ne peux que regretter que le docu-
ment n'ait pas ete communique a noire assemblee, ni discute
en seance pleniere, d'autant plus que le travail de la CRD
comprenait une synthese et des propositions constructives.

Plusieurs communes avaient estime que le projet n'avait
qu'imparfaitement rempli les prescriptions relatives a la pro-
tection du logement, notamment. La CRD reprend ces remar-
ques et elabore des propositions qui les integrent.

Les propositions originales reprises dans 1'avis peuvent
servir de base de reflexion centre la mono- fonctionnalit6 de

certaines zones. La CRD propose egalement certaines modifi-
cations au PRAS.

Je suggere au ministre de 1'Amenagement du territoire de
prendre en compte, pour revoir le projet de PRAS, 1'avis de la
CRD et tous les autres avis emis dont elle tente une synthese.
(Applaudissements sur les banes du PS)

M. Dominique Harmel.- Vous dites la meme chose que
moi, Madame.

Mme Francoise Dupuis.- Vous parlez pour ne rien dire !

M. Denis Grimberghs.- J'ai entendu M. Moureaux parler
a propos du projet de PRAS, de projet brouillon et cochonne.
II nous a rejoint et meme depass^ dans ses critiques qui refle-
tent son souci de ne pas voir son parti s'associer a ce projet.
Or, si ce projet existe, c'est qu'il a ete approuvd par le gouver-
nement. Si les socialistes ont change d'avis, comme ils
essayent de le faire croire hors de 1'hemicycle, ils doivent
refuser 1'adoption du PRAS avant la formation d'un prochain
gouvemement. Car il faut etre clair: il est impossible d'inte-
grer les remarques de la CRD avant les elections.

Or, un report sine die de 1'adoption du PRAS est possible
et meme souhaitable.

D'abord, il faut repondre aux critiques formulees, ce qui
demande un travail administratif de grande ampleur, travail
qui n'est pas pret.

Ensuite, pour ceux qui pensent que le PRAS n'est pas seu-
lement un instrument technique, il convient de lier le PRAS
definitif au projet de ville. II faut faire sauter les delais si ce
projet est inamendable. Pour d'autres, il peut etre amende.

Ce que nous voulons, c'est eviter que 1'adoption du PRAS
se fasse sur un mode mineur, qu'on attende que le Conseil soit
en ch6mage technique pour cause d'election, pour adopter le
PRAS en catimini. Soit il y a une majorite demain pour
approuver le projet de PRAS, soit une nouvelle majorite se
prononce pour un nouveau projet de ville et il faut repartir a
zero. (Applaudissements sur les banes du PSC et d'Ecolo).

M. Walter Vandenbosscbe (en neerlandais).- Je souhaite
attirer 1'attention de Monsieur Dominique Harmel sur le fait
que ce n'est pas le Ministre Hasquin, mais lui- meme qui est a
1'origine de cette legislation. Je sais bien que Monsieur Domi-
nique Harmel ne sera pas tres heureux de 1'entendre, mais il
me semble trop facile de rejeter la responsabilite de 1'execu-
tion sur d'autres, une fois qu'on fait partie de 1'opposition.

Je souhaite etre le porte-parole des nombreuses entreprises
bruxelloises qui esperent que leurs requetes et plaintes feront
1'objet d'un suivi correct. A cet egard, il s'agit fondamentale-
ment de la continuity de la gestion de toutes ces entreprises.
J'espere que le Ministre apportera des precisions surtout sur le
plan juridique.

M. And re Drouart." Durant la premiere legislature,
diverses legislations en matiere d'urbanisme, ont ete prises, et
nous avons releve combien d'elements positifs importants ont
et6 pris en compte lors de la discussion du PRD.
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Nous eprouvons un certain malaise quant a la discussion
"democratique" du PRAS.

On ne tient pas compte de 1'avis de la CRD, on se reunit en
commission pleniere et non en seance pleniere...

Aucun parlementaire, a 1'exception de la chef du groupe
socialiste ne se voit communiquer officiellement 1'avis de la
CRD.

Le PRD definissait un certain nombre de choix politiques.
Le PRAS, lui, est une traduction reglementaire de 1'urbanisme
de notre ville. Le ver etait dans le fruit des la constitution du
gouvemement de notre legislature et le partage hybride des
competences entre le ministre socialiste Picque et le ministre
liberal Hasquin, qui voulait conserver la competence sur le
PRAS.

M. Moureaux a dit que ce projet de PRAS etait "de la
merde"»

Je eomprends le ministre Hasquin qui s'est heurte aux
socialistes qui voulaient retarder 1'adoption du PRAS: il veut
aller le plus vite possible pour le faire adopter.

Ce qu'a dit Mme Dupuis est important: mais actons que le
PS prend position en faveur de la revision du PRAS.

Si nous apprenons que le PRAS a ete adopte avant le 13
Jum, il se produira un certain nombre d'echanges verbaux qui
en diront long sur la credibility des uns et des autres dans leur
participation au gouvemement.

En tant qu'Anderlechtois, je veux dire que, par rapport a
ma commune, constitute d'un certain nombre de quartiers fra-
gilises, le PRAS est un mauvais projet. Nous avons le terminal
TGV et les nombreuses superficies de bureaux qui s'y deve-
lopperont. II y a un risque tres grave d'assister a des derives
urbanistiques d'autant plus graves qu'elles seraient adoptees h
la va-vite. (Applaudissements sur les banes d'Ecolo et du
PSQ

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- Les propos de M.
Walter Vandenbossche, qui se fait le porte-parole des PME,
m'ont emu. Je souhaiterais parler d'un organisme public, a
savoir I'administration communale d'Evere, laquelle veut
etendre la maison communale sur le parking voisin. Dans le
nouveau plan regional d'affectation du sol, celui-ci est situe
en zone verte.

Dans cette optique,je eomprends Pinquietude de M. Wal-
ter Vandenbossche au sujet de Pinsecurite juridique suite a
I'introduction du plan regional d'affectation du sol. Si le nom-
bre de plaintes est tel, c'est que des erreurs ont sans doute ete
commises. C'est la raison pour laquelle j'aimerais que le
ministre me dise clairement s'il a 1'intention de finaliser le
plan regional d'affectation du sol avant la fin de cette legisla-
ture. De quels moyens techniques dispose le ministre pour
remedier des & present aux nombreuses erreurs dont nous
avons aujourd'hui connaissance?

M. Herve Hasquin, Ministre de PAmenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport.- Le projet de
PRAS, adopte le 16 juillet 1998 par le gouvemement de la

Region de Bruxelles- Capitale, a ete soumis a 1'enquete publi-
que du ler septembre 1998 au 2 novembre 1998.

Les observations et reclamations emises durant 1'enquete
publique ainsi que les avis des conseils communaux et des
quatre instances consultatives ont ete transmis ^ la CRD, le 5
janvier 1999.

A cejour, je ne suis toujours pas en possession de 1'avis de
la CRD sur le projet de PRAS.

Ces memes donnees ont ete transmises au Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale, dans le respect de Particle 28
de 1'ordonnance du 29 aout 1991 organique de la planification
et de 1'urbanisme, le ler decembre 1998 pour ce qui conceme
les reclamations et observations emises durant 1'enquete
publique et le 13 janvier 1999 pour ce qui conceme les avis
des instances consultatives et des conseils communaux.

Le samedi 6 mars 1999, avant 1'expiration du delai legal
de soixante jours, un document de la CRD, date du 4 mars
1999, a ete depose ^ mon cabinet ainsi qu'a celui du ministre-
president.

II est apparu a la premiere lecture du document qu'il expri-
mait des vues, avis et propositions presque uniquement en
fran?ais, avec seulement quelques passages en neerlandais.

Le professeur de droit public, Marc Uyttendaele et 1'avo-
cat Michel Scholasse ont ete consultes sur les regles applica-
bles en matiere d'emploi des langues a la CRD.

Us sont arrives ^ la conclusion que la CRD devait emettre
et transmettre son avis en francais et en neerlandais et qu'en
Pespece, cette formalite substantielle n'avait pas ete respec-
tee.

Le professeur Marc Uyttendaele releve finalement: "II en
resulte qu'^ defaut pour le gouvemement de la Region de
Bruxelles-Capitale d'avoir re?u un document emanant de la
Commission regionale de developpement et constituant un
avis repondant au present de Particle 28, alinea 9, de 1'ordon-
nance du 29 aout 1991 organique de la planification et de
1'urbanisme, celui- ci doit etre repute favorable".

L'avocat Michel Scholasse qui avait dej^ ete interrog6 sur
Pexigence du bilinguisme par la presidente de la CRD, en
1994, lors de Pexamen du plan PRD, conflrme Pexigence du
bilinguisme.

Lorsque la CRD s'est reunie pour remettre son avis sur la
PRD, elle a approuve le projet dans les delais et dans les deux
langues simultanement, proces- verbaux & Pappui.

Ayant constate le non-respect des lois sur Pemploi des lan-
gues des la reception du document de la CRD, il a ete
demande ^ cette demiere de transmettre un avis regulier des le
lundi 8 mars 1999, dernier jour du delai de 60 jours dont dis-
posait la CRD.

Cette demande a encore ete repetee le 12 mars 1999 et
enfin le 18 mars 1999 devant les membres de la CRD.

Le reglement interieur de la CRD prevoit que des proces-
verbaux des seances plenieres et des reunions des sections
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specialises doivent etre conserves dans un registre accessible
au public. J'ai done envoye, Ie 11 mars 1999, unejuriste de
mon cabinet prendre copie du proces-verbal de la seance ple-
niere du 4 mars 1999 pour savoir si 1'avis de la CRD avait ete
au moins adopte dans les deux langues. Aucun proces-verbal
n'a pu lui etre produit.

La CRD se reunit cejeudi 25 mars pour approuver les ver-
sions neerlandophones completes des avis sur Ie projet de
PRAS et sur Ie projet de RRU. Je devrais done bient6t etre en
possession de 1'avis de la CRD sur Ie projet de PRAS qui
n'aura pas ete transmis dans les delais imposes par Particle 28
de 1'ordonnance.

Les reflexions menees par la CRD ont ete constructives,
soulignant les elements positifs du projet de PRAS et deman-
dant des modifications en vue d'en parfaire 1'elaboration.

On peut meme estimer que les reflexions de la CRD sur Ie
projet de PRAS sont moins critiques que 1'avis de la CRD sur
Ie projet de PRD.

Bien que Ie probleme de 1'avis de la CRD ait retenu toute
|l'attention des equipes travaillant sur 1'elaboration du PRAS,

les travaux d'analyse des observations et reactions emises
durant 1'enquete publique ont ete finalises de sorte que Ie
PRAS pourra etre adopte dans les semaines a venir.

Des modeles informatiques permettent de gerer et de pre-
voir les consequences de modifications des prescriptions du
projet de PRAS, notamment en matiere de gestion des
bureaux au travers de la carte de superficie de bureau admissi-
ble.

L'arrete du gouvemement adoptant Ie PRAS repondra a
1'ensemble des observations et reactions emises lors de
1'enquete publique, dans Ie respect des dispositions de
1'ordonnance du 29 aoflt 1991 organique de la planification et
de 1'urbanisme et des regles applicables a la motivation des
actes administratifs et ce, en conformite avec la jurisprudence
du Conseil d'Etat.

L'experience precedente du reglement regional d'urba-
.nisme et les exigences du Conseil d'Etat impliquent de res-
pecter scrupuleusement les regles de droit sans quoi nous
courons Ie risque de voir invalider 1'ensemble du texte.
(Applaudissements sur les banes du PRL-FDF)

Mme Francoise Dupuis." Respecter les regles de droit
mais aussi tenir compte des remarques qui sont formulees.

M. Philippe Debry.- Le ministre Hasquin a confirme mes
craintes: il vajuger non recevable un avis emis dans les delais,
sur base de la legislation linguistique.

Cela me laisse perplexe, surtout de la part de M. Hasquin
qui s'est souvent distingue en se pronon9ant centre 1'applica-
tion de ce type de loi.

Afin d'eviter d'ouvrir une voie royale aux recours, le gou-
vemement est tenu de repondre aux reclamations. Je n'oserais
pas imaginer qu'il ne 1'envisage pas.

Mais comment, dans les delais tres courts ou le ministre
s'est enferme, etant donne que la CRD n'a pas prepare le tra-

vail en repondant aux remarques individuelles emises, allez-
vous repondre aux nombreuses remarques pour eviter les
recours?

L'avis de la CRD n'auraitpas de valeurjuridique si il n'est
pas emis dans les delais. On dit qu'on le considere done
comme inexistant mais qu'on va en tenir compte.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport.- Je n'ai pas dit ca.
Relisez mon texte a tete reposee.

M. Philippe Debry.- Vous pretendez ne pas avoir re9U
d'avis valable puisque le delai limite etait le 8 mars. Vous con-
siderez que le document qui sera remis le 25 mars n'aura pas
de valeur. L'avis serait done repute favorable. D'autre part,
vous dites a Mme Dupuis que vous repondrez a 1'avis de la
CRD.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport." Je n'ai pas dis ca.
(Collogues)

Mon texte est clair. M. Debry n'a pas a mal 1'interpreter.

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- Les declarations du
ministre revetent une importance particuliere dans le cadre
d'interpretations ulterieures.

Monsieur Philippe Debry se demande, a juste titre, quelles
seront les consequences de la formulation tardive de 1'avis de
la Commission regionale de developpement.

Le President.- Le ministre a donne lecture de 1'avis.

M. Philippe Debry.- Si 1'avis de la CRD existejuridique-
ment, le gouvemement, s'il s'en ecarte, est tenu de motiver sa
decision, ce qui est tout de meme fort important vu 1'avis fort
argumente de la CRD sur certains passages, ce qui demandera
au gouvemement, s'il s'en ecarte, de foumir beaucoup de tra-
vail. Or, nous savons qu'il s'en ecartera, il ne pourra pas faire
autrement car, dans le cas contraire. il n'aurait surement pas le
temps de remanier son projet.

Allez-vous repondre ^ 1'avis de la CRD? La reponse n'est
pas donnee aujourd'hui, Elle le sera sans doute lorsque nous
aurons le PRAS defmitif.

En ce qui nous conceme, nous avons toujours considere
que le PRAS etait amendable mais certainement pas dans des
delais aussi courts.

M. Dominique Harmel.- Le probleme est le suivant: vous
avez recu, dans les delais, un document de la CRD non con-
forme parce qu'il n'etait pas traduit. II faut done considerer
qu'il n'y a pas d'avis de la CRD.

Tout a 1'heure, vous aurez un avis de la CRD, puisqu'elle
se reunissait ce 25 mars. Mais cet avis du 25 mars sera un
non-avis puisque le delai accorde est expire. L'avis de la CRD
ne sera doncjamais considere comme un avis.

Done, le gouvemement n'aura pas besoin de motivation
pourjustifier les derogations a un avis qui n'existe pas.
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M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport,- J'ai dit que, a ce
jour.je ne suis toujours pas en possession de 1'avis de la CRD.

M. Dominique Harmel.- L'avis n'a done pas ete rendu
dans les delais prevus par la loi. Les obligations decoulant
d'un avis rendu dans les delais ne sont done pas d'application.
Si nous nous trouvons dans ce cas de figure, cela cree un deni
de democratic. J'insiste tout specialement pour que nous
soyons au moins informes de cet avis informel et que nous
ayons un debat en seance publique. Mais que 1'on ne fasse pas
semblant que 1'avis sera pris en consideration!

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- Un avis qui n'est
pas rendu dans les delais n'est-il d'ailleurs pas considere
comme positif?

M. Dominique Harmel.- L'avis sera done considere
conune favorable et Ie projet de PRAS deviendra done, avec
la benediction de la CRD, Ie PRAS. II est inconcevable que
depuis six mois on interroge les communes, les CPAS, les
citoyens, que 1'on ait mene une telle campagne, et
qu'aujourd'hui on nous dise que tout cela n'a servi & rien
puisqu'il y a un probleme de traduction.

II serait utile de demander ^ vosjuristes un avis sur la mise
a disposition de 1'ensemble des documents au debut de
1'enquete publique,

Vous allez en effet vous retrouver dans une situation assez
similaire a celle qui a conceme Ie RRU. Ici, vous ne parvien-
drez pas, au nom du legalisme, a passer a travers les mailles
du filet. Lisez la jurisprudence sur Ie sujet, elle est instructive.

M. Ie President.- Je suis saisi d'un ordre du jour motive
signe par M. Denis Grimberghs et Mme Marie Nagy, libelle
comme suit:

"Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale,

ayant entendu 1'interpellation de M. Philippe Debry a M.
Charles Picque, ministre-president du gouvemement de la
Region de Bruxelles-Capitale, et Herve Hasquin, ministre de
1'Amenagement du territoire, des Travaux publics et du Trans-
port concemant "1'avis rendu par la Commission regionale de
developpement sur le PRAS et les suites qui y seront don-
nees", ainsi que 1'interpellation jointe de M. Dominique
Harmel concemant "la procedure de 1'elaboration du PRAS et
la reponse donnee par le gouvemement",

- Demande au gouvemement du surseoir a 1'adoption du
Plan region d'affectation du sol jusqu'a la constitution du
nouveau gouvemement ^ la suite des elections du 13 juin pro-
chain.

- Demande au gouvemement sortant, de faire preparer par
son administration 1'examen technique des differents avis
emis sur le projet de PRAS et les reponses qu'il convient de
donner aux plaintes introduites par les particuliers a 1'occa-
sion de 1'enquete publique qui a eu lieu au sujet du PRAS.

- Demande au gouvemement de prendre en consideration
1'avis rendu par la CRD le 5 mars 1999 et d'en communiquer

immediatement copie b 1'ensemble des membres du Conseil
tel que prevu a Particle 28 alinea 10 de 1'OPU".

Par ailleurs, un ordre du jour pur et simple est depose par
M. Eric van Weddingen et M. Jean-Pierre Comelissen.

- La discussion est close.

ORDRE DES TRAVAUX

M. le President.- L'interpellation de M. Francois Roelants
du Vivier a M. Rufm Grijp, relative a "1'etat de la realisation
du reseau bruxellois a large bande et la necessite d'une politi-
que bruxelloise des nouvelles technologies de 1'information",
est reportee a la demande de M. Roelants du Vivier.

D'autre part, 1'interpellation de Mme Fran^oise Schep-
mans a MM. Charles Picque et Rufin Grijp relative a "1'acces
aux technologies de 1'information et de la communication
pour 1'education des citoyens" est reportee.

QUESTIONS ORALES

Question du double gel

M. Dominique Harmel.- Lors du debat sur le projet de
PRAS en commission et ensuite en seance pleniere, une pro-
fonde divergence d'interpretation la notion de double gel est
apparue.

De plus, le ler octobre 1998, le ministre a pris une circu-
laire n 13 relative ^ 1'application du double gel, elle a pour
effet de modifier 1'article 31 de 1'ordonnance organique de la
planification et de 1'urbanisme, prerogative qui n'appartient
pas au ministre, puisque cela ne peut se faire que par la voie
d'une proposition ou d'un projet d'ordonnance.

A cette fin j'ai depose une proposition d'ordonnance en
decembre dernier.

Celle-ci a enfin ete fixee a 1'ordre du jour de la commis-
sion ad hoc le 4 fevrier dernier.

Apres 1'expose des motifs, le ministre a demande de sus-
pendre les travaux... ayant lui-meme depose un projet
d'ordonnance relatifa la problematique du double gel, envoye
pour avis au Conseil d'Etat et affirmant qu'il esperait que ce
projet soit encore vote avant la fin de 1'actuelle legislature.

Quand les travaux seront-ils repris avant qu'il ne soit trop
tard?

Pourquoi avoir suspendu les travaux de la commission de
1'urbanisme et avoir reporte la discussion relative a ma propo-
sition alors que 1'objet de celle-ci doit dans tous les cas trou-
ver une interpretation claire et univoque avant la fin de la
legislature, au risque de provoquer de nombreux recours rela-
tifs aux permis delivres pendant la periode d'application du
projet de PRAS?

Et nous n'avons toujours aucune certitude quant ^ savoir si
I'actuel projet de PRAS deviendra PRAS avant juin 1999.
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M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport." Le 4 fevrier 1999,
j'ai expose devant les membres de la commission de 1'Ame-
nagement du territoire ma position sur la problematique du
double gel.

• La redaction actuelle des dispositions de 1'ordonnance
genere une insecuritejuridique quant aux effets du mecanisme
de double gel; ce constat s'appuie sur 1'avis de specialistes du
droit de 1'urbanisme.

Le Conseil d'Etat avait souligne le 3 decembre 1990 les
difficultes qui pourraient resulter de ce mecanisme, sur
1'avant-projet de 1'ordonnance du 29 aout 1991 en soulignant
que: "L'alinea redige est incomprehensible. Selon les dele-
gues de 1'Executif, il s'agit d'empecher la delivrance d'un
permis, de batir par exemple, qui serait confbrme a un projet
de plan mais contraire a un plan dont les effets seraient sus-
pendus."

Face ^ ce constat egalement fait par la circulate ministe-
rielle n 13, j'ai declare aux membres de la commission qu'un

fcprojet d'ordonnance serait prochainement soumis a 1'approba-
tion du gouvemement en vue d'ameliorer la redaction des dis-
positions regissant le mecanisme de double gel. A la suite de
mon intervention, la commission de 1'Amenagement du tem-
toire a decide de suspendre ses travaux.

J'ai tenu cet engagement puisque le gouvemement a
adopte, le 25 fevrier 1999, sur ma proposition, un avant-projet
d'ordonnance modifiant 1'ordonnance du 29 aout 1991. Cet
avant-projet complete 1'article 31 de 1'ordonnance par un nou-
vel alinea 4 qui enonce explicitement que le college des
bourgmestre et echevins, le fonctionnaire delegue, le college
d'urbanisme et le gouvemement ne peuvent delivrer de per-
mis ou de certificats qui ne seraient pas conformes aux dispo-
sitions suspendues d'un PPAS, d'un plan communal de
developpement ou d'un PRAS anterieur ou avec une disposi-
tion du PRAS.

L'avant-projet d'ordonnance aborde egalement une ame-
lioration de la procedure d'elaboration et de modification des

IPPAS ainsi que la prolongation des effets du plan regional du
developpement du 3 mars 1995 jusqu'au 31 decembre 2000.

Le gouvemement a soumis 1'avant-projet a 1'avis du Con-
seil economique et social et au Conseil d'Etat qui a emis son
avis lei 7 mars 1999.

Cet avant-projet sera transmis tout prochainement a la
commission de 1'Amenagement du temtoire du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale devant laquelle le presenterai la
totalite du texte des son approbation en seconde lecture par le
gouvemement.

Si 1'on respecte le calendrier, 1'adoption par le Parlement
est prevue dans le courant du mois de mai.

M. Dominique Harmel." Je me rejouis de ce que la these
defendue depuis des mois ait trouve grace a vos yeux. C'est
avec plaisir que je lirai la nouvelle version de 1'article 31 qui
permettra d'eviter 1'insecurite juridique qui existe
aujourd'hui.

(Presidency. M. Jean-Pierre Cornelissen,
Vice-President).

Decision contestee de Tele-BruxeIles

Mme Anne Van Asbroeck (en neeriandais).- Le 9 mars,
Le Comite de direction de Tele-BruxeIles a approuve un
reglement defendant aux politiciens neerlandophones de parti-
ciper a des debats televises avec des politiciens francophones.
Lesjoumalistes se sont ferocement opposes a cette mesure, en
raison de 1'atteinte a leur independancejoumalistique.

Selon le president du Comite de direction le reglement
s'inspire de celui de la RTBF qui serait encore plus stricte.
Pareille mesure n'existe pas pour TV-Brussel.

II semblerait que le Ministre Jos Chabert ait soumis ce
probleme au gouvemement bruxellois. Quelle est 1'attitude
adoptee par ce dernier?

M. Charles Picque, Ministre-President.- Je ne comprends
pas pourquoi Madame Van Asbroeck pose cette question: en
effet, Tele- Bruxelles releve de la competence de la Cocof. Le
probleme a bien ete aborde de maniere informelle au sein du
gouvemement regional. Ce probleme est delicat, mais je ne
suis pas competent pour repondre. J'espere qu'une solution se
degagera au cours de la reunion prevue de Tele-BruxeIles.

Mme Anne Van Asbroeck (en neeriandais).- Je regrette
que le gouvemement bruxellois n'ait pas evoque ce probleme.
II aurait fait 1'objet d'un debat interessant.

Recrutement de "town-managers"

M. Sven Gatz (en neeriandais).- II y a quelque temps, la
ville de Bruxelles et la commune d'Anderlecht ont precede,
en collaboration avec la Region, au recrutement de "town-
managers" pour certains quartiers. Cette initiative merite
d'etre saluee.

Depuis quand la Region de Bruxelles-Capitale recrute-t-
elle des "town-managers"? Combien sont-ils? L'initiative
emane-t-elle de la Region ou resulte- t-elle d'une concertation
avec les communes? Quelles en sont les modalites? En quoi
consiste precisement la fonction de "town-manager"? Porte-t-
elle sur la viabilite du quartier ou plut6t sur ses aspects com-
merciaux? Ces managers font-ils 1'objet d'une evaluation?
Dans 1'affirmative, suivant quelles modalites? Y a-t-il des
"town-managers" actifs ailleurs qu'aAnderlecht et Bruxelles-
Ville? Le bilinguisme ou le multilinguisme cbnstitue-t-il une
condition de recrutement? Des plaintes ont-elles deja ete for-
mulees ^ cet egard? Dans 1'affirmative, quelles furent les sui-
tes?

M. Jos Chabert, Ministre de 1'Economie, des Finances,
du Budget, de 1'Energie et des Relations exterieures (en neer-
iandais).- II est exact que la Region de Bruxelles-Capitale a
conclu des contrats de noyaux commerciaux avec des parte-
naires provenant de quartiers comptant au moms cent com-
merces. A cet effet, un appel a ete lance en vue du depot de
projets. Unjury a retenu les projets pour douze noyaux com-
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merciaux. Dans chaque quartier commercial, une ASBL a ete
creee par les administrations locales, conjointement avec
d'autres acteurs impliques dans la revalorisation du quartier.
Une structure creee par la Region est chargee de coordonner
et contr61er tous les projets locaux.

La Region de Bruxelles-Capitale a mis un manager com-
mercial et un assistant a la disposition de chaque ASBL
locale. Leurs principales missions sont les suivantes: la sensi-
bilisation, la coordination, 1'elaboration d'une strategic mar-
keting et la revalorisation des espaces commerciaux. Les
managers commerciaux ont ete selectionnes par les services
de 1'Orbem. A cet egard, Ie bilinguisme constituait une condi-
tion de recrutement a part entiere.

II est exact que j'ai recu une lettre dans laquelle on s'inter-
roge sur Ie bilinguisme d'un manager commercial. Or, il s'est
avere que celle-ci emanait de commercants et d'habitants du
quartier avec lesquels Ie manager commercial n'etait pas en
relation. J'ai inunediatement pris contact avec Ie president de
la structure faitiere afm d'attirer son attention sur Ie necessaire
bilinguisme des managers commerciaux ainsi que sur les
moyens que la Region debloque a cet effet. Je lui ai demande
de faire de meme aupres des presidents des ASBL locales et
des managers commerciaux.

ORDRE DES TRAVAUX

M. Ie President." L'ordre du jour prevoyait deux ques-
tions orales de M. Comelissen. Mais, comme je ne peux a la
fois presider et etre a la tribune, elles sont reportees.

L'ordre dujour est ainsi epuise.
- La seance est levee a 16 h. 30.

CONGES ET ABSENCES

M. Michel Hecq, empeche pour raisons medicales et Mme
Martine Payfa, demandent d'excuser leur absence a la seance
de cet apres-midi.
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